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Aide-mémoire 
Matières résiduelles

Comment se préparer à la cueillette
•	 Placez les bacs dans votre entrée, à une distance 

maximale de 1,6 m entre le bac et la rue. 
•	 Bac roulant de 240 ou de 360 litres obligatoire 

(chargement mécaniquement à bord des camions). 
•	 Les sacs, tout ce qui doit être chargé manuellement 

et les autres poubelles sont refusés lors des collectes 
régulières d’ordures. 

•	 Réservez le bac de couleur bleue aux matières 
recyclables.

Centre de transbordement
Écocentre Richard-Nadeau
Situé rue Freddy-Allard Nord. 
Ouvert de la fin avril à la mi-novembre les mercredis et 
samedis de 7 h à 12 h et de 13 h à 16 h.
Service gratuit.
Une preuve d’identité et de résidence à Carleton-sur-Mer 
peut être demandée sur place.
Non aménagé pour les remorques à bascule : tout 
chargement doit être disposé de façon manuelle.
Éléments acceptés
•	 Objets ferreux et métalliques;
•	 Branches, feuilles mortes;
•	 Matériaux secs (résidus de rénovation, objets 

encombrants, meubles, etc.)
Entreprises, gros véhicules et grosses remorques non 
admis. Ils doivent plutôt se rendre directement au lieu 
d’enfouissement technique (LET) de Saint-Alphonse.

Où déposer les autres matériaux
Ressourcerie Baie verte : meubles, peinture, 
électroménagers, etc. réutilisable ou réparable.
Garage municipal : téléviseurs, ordinateurs et 
matériel électronique, peinture et huile.
Détaillants qui vendent ces produits : pneus, 
batteries de véhicules et réservoirs de propane.
BMR Saint-Omer, Poste Canada : piles et batteries 
rechargeables.
Hôtel de ville : ampoules fluocompactes et tubes 
fluorescents, certaines cartouches d’imprimante, 
piles à usage unique.
Information 
418 364-7073 p. 221, taxation@carletonsurmer

Quoi mettre dans le bac bleu
Partout au Québec, tous les contenants, emballages et 
imprimés, peu importe leurs numéros ou la matière, vont 
dans le bac de récupération. 
https://bacimpact.ca/mieux-recuperer-pour-bien-recycler
3 exceptions
•	 Les types de plastique, dit biodégradable, vont à la 

poubelle.
•	 Styromousse : seule la styromousse alimentaire (verre, 

barquette) est acceptée au bac bleu. La styromousse 
de protection va à la poubelle.

•	 Les contenants d’aérosol.
Bonnes habitudes
•	 Vider et rincer.
•	 Séparer les matières recyclables d’un même contenant 

ou emballage, sauf petits bouchons.
•	 Faire des boulettes de papier d’aluminium.
•	 Déposer les matières recyclables séparément dans le 

bac.
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